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RÉSOLUTION 1305 (Modifiée 2019)
(adoptée à la deuxième séance plénière)
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Le Conseil,
reconnaissant
a)	le numéro 70 2) de la Constitution de l'UIT, définissant l'une des fonctions du Conseil de l'UIT comme étant la structure au sein de l'Union chargée d'examiner les grandes questions de politique des télécommunications conformément aux directives générales de la Conférence de plénipotentiaires, afin que les orientations politiques et la stratégie de l'Union soient parfaitement adaptées à l'évolution de l'environnement des télécommunications;
b)	la Résolution 102 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires relative au rôle de l'UIT concernant les questions de politiques publiques internationales ayant trait à l'Internet et à la gestion des ressources de l'Internet, y compris les noms de domaine et les adresses;
c)	la Résolution 101 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires relative aux réseaux fondés sur le protocole Internet;
d)	la Résolution 133 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires relative au rôle des administrations des Etats Membres dans la gestion des noms de domaine (multilingues) internationalisés;
e)	la Résolution 75 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative à la contribution de l'UIT‑T à la mise en œuvre des résultats du Sommet mondial sur la société de l'information et à la création d'un Groupe spécialisé sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet, faisant partie intégrante du Groupe de travail du Conseil sur le Sommet mondial sur la société de l'information;
f)	la Résolution 47 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative aux noms de domaine de premier niveau de type code de pays;
g)	la Résolution 48 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative aux noms de domaine internationalisés;
h)	la Résolution 49 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative au système ENUM;
i)	la Résolution 50 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT relative à la cybersécurité;
j)	la Résolution 52 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT intitulée «Lutter contre et combattre le spam»;
k)	La Résolution 64 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT intitulée «Attribution des adresses IP et encouragement du déploiement de IPv6»;
l)	la Résolution 69 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT intitulée «Accès non discriminatoire aux ressources de l'Internet et utilisation non discriminatoire de ces ressources»;
m)	le Programme 3, adopté par la Conférence mondiale de développement des télécommunications (Rév. Doha, 2006), qui fait de la cybersécurité l'une de ses activités prioritaires;
n)	la Résolution 1282 du Conseil et les modifications qui lui ont été apportées par le Conseil à sa session de 2008, conformément à la Résolution 75 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT;
o)	l'Avis 1 (Lisbonne, 2009) du FMPT sur les questions de politiques publiques liées à l'Internet,
reconnaissant en outre
que, conformément à la Résolution 75 (Johannesburg, 2008) de l'AMNT et à la Résolution 1282 (Mod. 2008) du Conseil, le Groupe spécialisé sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet est chargé d'identifier, d'étudier et d'approfondir les thèmes liés aux questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet et de diffuser les résultats de ses travaux à l'ensemble des membres de l'UIT,
notant
a)	les résultats de la deuxième réunion du Groupe spécialisé sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet, au cours de laquelle ont été identifiés des sujets considérés comme relevant du mandat de l'UIT concernant les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (reproduit dans l'Annexe 1 du Rapport du Président du Groupe spécialisé à la session de 2009 du Conseil);
b)	qu'aux termes du paragraphe 68 de l'Agenda de Tunis pour la société de l'information (Tunis, 2005), il est reconnu que tous les gouvernements devraient avoir égalité de rôle et de responsabilité dans la gouvernance internationale de l'Internet ainsi que dans le maintien de la stabilité, de la sécurité et de la continuité de ce réseau et qu'il est également reconnu que les gouvernements doivent élaborer des politiques publiques en consultation avec toutes les parties prenantes;
c)	qu'aux termes du paragraphe 63 de l'Agenda de Tunis, les pays ne devraient pas intervenir dans des décisions relatives au domaine de premier niveau correspondant au code de pays (ccTLD) d'un autre pays. Les intérêts légitimes nationaux, tels qu'ils sont exprimés et définis par chaque pays, de diverses manières, en ce qui concerne les décisions relatives à leurs ccTLD doivent être respectés, défendus et traités dans un cadre et au moyen de mécanismes souples et améliorés;
d)	que le paragraphe 65 de l'Agenda de Tunis souligne la nécessité d'optimiser la participation des pays en développement à la prise de décision concernant la gouvernance de l'Internet, qui devrait tenir compte de leurs intérêts, ainsi que la participation de ces pays au développement et au renforcement des capacités;
e)	que le paragraphe 69 de l'Agenda de Tunis souligne la nécessité à l'avenir de renforcer la coopération afin de permettre aux gouvernements de s'acquitter, sur un pied d'égalité, de leurs rôles et responsabilités en ce qui concerne les questions de politiques publiques internationales concernant l'Internet, mais pas les questions techniques et opérationnelles courantes qui n'ont pas d'incidence sur les questions de politiques publiques internationales,
invite les Etats Membres
1	à reconnaître le champ d'activités de l'UIT sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet, représenté par la liste de sujets figurant à l'Annexe 1 qui a été établie conformément aux décisions prises par les membres de l'UIT à la Conférence de plénipotentiaires, au Conseil et à des conférences mondiales;
2	à élaborer leurs positions respectives sur chacune des questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet mentionnées au point 1 sous invite les Etats Membres et à contribuer activement aux travaux de l'UIT sur ces questions,
charge le Secrétaire général
1	de fournir le soutien nécessaire, dans les limites des ressources budgétaires existantes, pour que le Groupe spécialisé sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet, en tant que partie intégrante du GT-SMSI, puisse mener à bien ses travaux;
2	de diffuser, le cas échéant, les rapports du Groupe spécialisé sur les questions de politiques publiques relatives à l'Internet à toutes les organisations internationales concernées et aux parties prenantes impliquées activement en la matière pour qu'elles en tiennent compte dans leur processus d'élaboration de politiques;
3	de faire rapport chaque année au Conseil sur les activités entreprises en la matière.
Annexe: 1
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Annexe
	
	Questions de politiques publiques
	Mandat de l'UIT correspondant

	1
	Multilingualisation des noms de domaine Internet, y compris des noms de domaine internationalisés (multilingues)
	•	Résolution 133 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Résolution 48 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT
•	Programme 3 de la CMDT (Rév. Doha, 2006)

	2
	Connectivité Internet internationale
	•	Commission d'études 1 de l'UIT-D, Question 12‑2/1
•	Commission d'études 3 de l'UIT-T 
(Recommandation D.50)

	3
	Questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet et gestion des ressources de l'Internet, y compris les noms de domaine et les adresses
	•	Résolutions 101 et 102 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Résolutions 47, 49, 64, 69, 75 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT
•	Résolution 1282 (Mod. 2008)
•	Coordonnateur principal de la grande orientation C6 du SMSI (Tunis, 2005)

	4
	Sécurité, sûreté, continuité, durabilité et solidité de l'Internet
	•	Résolutions 102 et 130 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Résolution 45 de la CMDT, Programme 3 (Rév. Doha, 2006)
•	Résolutions 50 et 52 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT
•	Commission d'études 17 de l'UIT-T, Commission d'études 1 de l'UIT-D 
•	Résolution 71 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires – But stratégique 4

	5
	Lutte contre la cybercriminalité
	•	Coordonnateur principal de la grande orientation C5 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Programme 3 de la CMDT (Rév. Doha, 2006)
•	Résolution 71 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires – But stratégique 4
•	Commission d'études 1 de l'UIT-D

	6
	Efficacité de la lutte contre le spam
	•	Coordonnateur principal de la grande orientation C5 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Résolution 130 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Programme 3 de la CMDT, Résolution 45 (Rév. Doha, 2006)
•	Résolutions 50 et 52 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT

	

7
	Questions liées à l'utilisation et à la mauvaise utilisation de l'Internet
	•	Coordonnateur principal de la grande orientation C5 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Résolution 1282 (Mod. 2008)
•	Programme 3 de la CMDT (Rév. Doha, 2006)
•	Résolution 130 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Résolutions 50 et 52 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT

	8
	Disponibilité, accessibilité économique, fiabilité et qualité de service, en particulier dans les pays en développement
	•	Coordonnateur principal de la grande orientation C2 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Résolution 1282 (Mod. 2008)

	9
	Contribution au renforcement des capacités pour la gouvernance de l'Internet dans les pays en développement
	•	Résolutions 17 et 20 (Rév. Doha, 2006) de la CMDT
•	Programmes 3 et 5 de l'UIT-D
•	Résolution 64 (Rév. Johannesburg, 2008) de l'AMNT

	10
	Aspects de l'Internet liés au développement 
	•	Résolutions 17 et 20 (Rév.Doha, 2006) de la CMDT
•	Résolutions 64 et 75 (Rév.Johannesburg, 2008) de l'AMNT
•	Résolutions 101, 102 et 133 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires

	11
	Respect de la confidentialité et protection des données et informations personnelles
	•	Résolution 130 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Coordonnateur principal de la grande orientation C5 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Résolution 1282 (Mod. 2008)
•	Résolution 71 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires – But stratégique 4

	12
	Protection des enfants et des jeunes contre les abus et l'exploitation
	•	Résolution 130 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires
•	Coordonnateur principal de la grande orientation C5 du SMSI (Tunis, 2005)
•	Résolution 71 (Rév. Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires – But stratégique 4
•	Résolution 1282 (Mod. 2008)
•	Programme 3 de l'UIT-D, Commission d'études 17 de l'UIT‑T

	13
	OTT
	•	Résolution 206 (Dubaï, 2018)
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